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❑ 28ème JAPRP et 22ème JMSST

❑ Célébrées les 28 et 30 avril de chaque année par les pays membres de l’IAPRP

❑ Eveiller l’attention des travailleurs, des employeurs et des pouvoirs publics sur

l’importance de la Prévention des Risques Professionnels et à analyser les problématiques

relatives à la sécurité et santé au travail.

❑ Selon l'OIT, chaque année, plus de 2,78 millions de travailleurs perdent la vie à cause

des accidents du travail et des maladies professionnelles.

INTRODUCTION



❑ De plus, depuis quelques années, le monde du travail est confronté à des risques

professionnels exacerbés par le changement climatique (le stress thermique, les rayons

UV, la pollution de l’air, les accidents industriels majeurs, les événements

météorologiques extrêmes, l’augmentation des maladies à transmission vectorielle et

l’exposition accrue aux produits chimiques).

❑Les travailleurs exerçant dans les secteurs d’activité à fort potentiel de risque

notamment : l’agriculture, la construction, l'industrie extractive, le transport, le secteur

manufacturier et les activités maritimes tout comme ceux de l’économie informelle et

les travailleurs indépendants, pourraient être particulièrement exposés aux risques.

INTRODUCTION



D’où les thèmes proposés :

• JMSST: « Impacts du changement climatique sur la sécurité et la santé au 

travail » et,

• JAPRP: « Sécurité et Santé au Travail (SST) dans les secteurs d'activité à fort potentiel 

de risque : défis et stratégies d’intervention »

et le sous-thème : « Quelles solutions pour la prise en compte du secteur informel et des 

travailleurs   indépendants dans les programmes de prévention des risques d’accidents 

et de maladies liés au travail ? » 

INTRODUCTION
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OBJECTIFS, RESULTATS  ATTENDUS ET IMPACTS SOUHAITES DE 

LA 22ème JMSST 



I. ORI DE LA JMSST  

Objectif général

▪Développer de bonnes pratiques en SST résilientes face au 

changement climatique.

22ème

JMSST



I. ORI DE LA JMSST 

Objectifs spécifiques

• Identifier les causes du changement climatique ;

• Analyser les impacts du changement climatique sur la SST ;

• Exposer les initiatives nationales déjà menées pour limiter les 

impacts du changement climatique sur le milieu de travail ;

• Proposer des mesures de résilience face au changement 

climatique.

22ème

JMSST



I. ORI DE LA JMSST 

Résultats attendus

• Les causes du changement climatique sont identifiées ;

• Les impacts du changement climatique sur la SST sont analysés ;

• Les initiatives nationales déjà menées pour limiter l’impact du changement 

climatique sur le milieu de travail sont exposées ;

• Les mesures de résilience face au changement climatique sont proposées.

22ème

JMSST



I. ORI DE LA JMSST 

Impacts souhaités

• Les entreprises développent de bonnes pratiques en SST 

résilientes face au changement climatique ;

• Le programme national de changement climatique intègre les 

objectifs en SST.

22ème

JMSST



OBJECTIFS, RESULTATS  ATTENDUS ET IMPACTS SOUHAITES DE 

LA 28ème JAPRP 



I. ORI DE LA JAPRP 

Objectif général

• Renforcer les actions en faveur de la sécurité et de la santé au travail 

dans les secteurs d'activité à fort potentiel de risque dans l’espace 

IAPRP.

28ème

JAPRP



I. ORI DE LA JAPRP 

Objectifs Spécifiques

• Identifier les secteurs d'activité à fort potentiel de risque en Afrique, en mettant en 

évidence les dangers physiques, chimiques, biologiques, ergonomiques et 

psychosociaux.

• Élaborer des stratégies de prévention pour chaque secteur à haut risque, en tenant 

compte des spécificités locales, des ressources disponibles et des bonnes pratiques.

• Évaluer régulièrement l'efficacité des mesures de prévention mises en œuvre et ajuster 

les interventions en fonction des résultats obtenus, en vue d'améliorer continuellement 

la sécurité et la santé au travail.

28ème

JAPRP



I. ORI DE LA JAPRP 

Résultats attendus

• Les secteurs d'activité à fort potentiel de risque en Afrique sont identifiés ; 

• Des stratégies de prévention pour chaque secteur à haut risque tenant 

compte des spécificités locales, des ressources disponibles et des bonnes 

pratiques sont élaborées ;

• Les stratégies mises en œuvre sont évaluées régulièrement en vue 

d’améliorer continuellement la sécurité et la santé au travail dans ces 

secteurs.

28ème

JAPRP



I. ORI DE LA JAPRP 

Impacts souhaités

• Les institutions nationales et les entreprises définissent et adoptent des 

stratégies de prévention axées sur les secteurs à fort potentiel de 

risque ;

• Le nombre de victimes d’accidents et de maladies liés au travail est 

réduit considérablement tant au niveau national que dans les 

entreprises à fort potentiel de risque.

28ème

JAPRP



ETAT D’EXECUTION DES 

RECOMMANDATIONS DE LA 27ème JAPRP



JAPRP:

• Thème : «La sécurité et santé au travail à l'épreuve de la sécurité routière :

quelle synergie d’actions entre les acteurs publics et privés. »

Sous-thème : « Impact socio-économique et prévention des accidents liés aux déplacements routiers :

obligations et rôle de l'employeur. »

JMSST

• Thème : « Un environnement de travail sûr et sain en tant principe et droit

fondamentaux au travail. »

RAPPEL DES THEMES DE LA 27èmeJAPRP

& 21èmeJMSST 



ETAT D’EXECUTION DES 
RECOMMANDATIONS DE LA 27ème JAPRP

II. ETAT D’EXECUTION (R 1)

LIBELLE ETAT DE MISE EN OEUVRE OBSERVATION

1

Elaborer une 

stratégie nationale de 

développement de la 

SST dans la fonction 

publique

Intégration de quelques dispositions de 

la SST dans le nouveau statut général 

de la fonction publique (Art. 30 et 31)

Mise en place d’un conseil de sécurité et 

santé au travail (Art. 39)

Action réalisée à 20%



LIBELLE ETAT DE MISE EN OEUVRE OBSERVATION

2

Faire un plaidoyer auprès des 

autorités gouvernementales en vue 

de l’adoption de la politique national 

de Santé et Sécurité au Travail pré-

validée par les acteurs depuis 

plusieurs années

PNSST adoptée

PgNSST adopté Action 

réalisée à 

100%

ETAT D’EXECUTION DES 
RECOMMANDATIONS DE LA 27ème JAPRP

II. ETAT D’EXECUTION (R 2)



LIBELLE ETAT DE MISE EN OEUVRE OBSERVATION

3

Établir une autorité ou un 

organisme responsable de la 

sécurité et de la santé au travail, 

disposant des pleins pouvoir pour 

faciliter la prise de textes en la 

matière 

Selon la PNSST, il est 

attendu la création du 

Conseil Supérieur de la 

Prévention des risques 

professionnels présidé par 

le Premier Ministre.

Action Non 

réalisée 

ETAT D’EXECUTION DES 
RECOMMANDATIONS DE LA 27ème JAPRP

II. ETAT D’EXECUTION (R 3)



LIBELLE
ETAT DE MISE EN 

OEUVRE
OBSERVATION

4

Mettre en place un organe national de 

type observatoire en vue de (i) faciliter la 

collecte des données d’accidents liés à la 

circulation routière ; (ii) centraliser et 

analyser les variables liées aux causes 

profondes de ces sinistres pour mieux 

orienter les politiques de gestion de la 

sécurité routière.

Existence d’un  

Observatoire 

National des ATMP 

qui pourrait abriter 

l’organe de collecte 

des accidents de 

circulation.

Action réalisée à 

30%

ETAT D’EXECUTION DES 
RECOMMANDATIONS DE LA 27ème JAPRP

II. ETAT D’EXECUTION (R 4)



LIBELLE ETAT DE MISE EN OEUVRE OBSERVATION

5

Elaborer des programmes de 

prévention en Sécurité et Santé au 

Travail intégrant la prévention des 

risques professionnels dans les 

entreprises et l’éducation routière 

dans le système éducatif.

▪ CNPS

2023 : formation en SST 

des élèves et étudiants de 

quatre (4) établissements 

techniques.

2024 : suite de la 

formation avec six (6) 

établissements.

Action 

réalisée à 20%

ETAT D’EXECUTION DES 
RECOMMANDATIONS DE LA 27ème JAPRP

II. ETAT D’EXECUTION (R 5)



En conclusion, sur les (5) cinq recommandations formulées à 

la 27ème JAPRP :

▪ (1) une réalisée;

▪ (3) en cours de réalisation; 

▪ (1) non réalisée.

ETAT D’EXECUTION DES 
RECOMMANDATIONS DE LA 27ème JAPRP



JE VOUS REMERCIE


